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classes préparatoires
Question écrite n° 16689

Texte de la question

M. Didier Julia appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie
sur un projet de décret portant réforme des concours d'accès aux grandes écoles et qui ne donnerait plus la
possibilité à tout élève classé à un concours commun de le représenter l'année suivante. Les élèves n'auraient
de ce fait plus la possibilité de pouvoir redoubler la deuxième année pour tenter d'intégrer une école qui
correspondrait mieux à leurs désirs. Aussi, une telle éventualité, si elle s'avérait exacte, créerait une très vive
inquiétude dans les classes préparatoires. Afin de rassurer les préparationnaires, il lui demande de bien vouloir
lui fournir des informations précises sur ce sujet.

Texte de la réponse

Un projet de décret relatif au recrutement par concours dans certaines écoles et formations d'ingénieurs est
actuellement en cours d'élaboration. Il fera très prochainement l'objet d'une large concertation avec l'ensemble
des partenaires du système éducatif ainsi qu'avec l'ensemble des autres ministères concernés. Il comportera
uniquement des dispositions permettant d'assurer une coordination entre le ministre de l'éducation nationale, de
la recherche et de la technologie et les autres départements ministériels tutelles d'écoles d'ingénieurs sur des
questions comme la fixation des places aux concours, le programme et la nature des épreuves, l'organisation
des concours communs. Aucune disposition limitant la possibilité de redoubler la deuxième année ne figure
dans ce projet.
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